
Procès-verbal 
 
 

Séance du conseil de la ville de Macamic tenue le 12 novembre 2007, à laquelle 
étaient présents le maire, Daniel Rancourt, les conseillères et les conseillers 
suivants :  Rock Morin, Yvan Verville,   Dianne Duchesne, Denise Dubois et Éric 
Poiré.  Étaient également présents le directeur général, Denis Bédard et la 
secrétaire-trésorière adjointe, Joëlle Rancourt. 
 
Absent : Marc Frappier. 

     
 
    1. Ouverture de la session par le maire, Daniel Rancourt. 

 
 

2007-11-168  2. a) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

      Il est proposé par la conseillère Denise Dubois, appuyé par le conseiller 
Éric Poiré et résolu : 

         
       QUE : L’ordre du jour soit accepté tel que lu par le maire, Daniel    

Rancourt, tout en gardant les questions diverses ouvertes. 
 
 

       ORDRE DU JOUR 
   

      1. Ouverture de la session; 
      2. a) Lecture et adoption de l=ordre du jour; 
                 b) Rapport du maire; 
      3. Adoption du procès-verbal de la session du 9 octobre  2007; 
      4. Approbation des comptes à payer : 
       a)     Rapport des comptes à payer : 
               -    Liste au montant de 145 836,47 $; 
               -    Liste au montant de 83 996,17 $;           
       b) Chèques de paie du mois d’octobre 2007 : 
               -   Paie du 9 octobre 2007 au montant de 18 802,96 $; 

    -   Paie du 23 octobre  2007 au montant de 18 327,80 $; 
      5. Période de questions; 
      6. Correspondance reçue et envoyée pour le mois d’octobre 2007;  
      7. Acquisition de l’emplacement 24-2 du Rang 7 par Michel 

Potvin; 
      8. Dépôt des prévisions budgétaires 2008 de la Régie 

intermunicipale de la gestion des déchets de Roussillon; 
      9. Brunch des bénévoles;  
      10. Subvention à l’UQAT; 
      11. Programme FIMR; 
      12. Demande CPTAQ – Ville de Macamic; 
      13. Demande de Rosaire Rivard; 
      14. Élection au conseil de la FQM; 
      15. Projet de la Gare – Hôtel de ville; 
      16. Avis de motion pour abroger le règlement d’emprunt 97-446 – 

Bordure de rues; 
      17. Avis de motion pour règlements de taxes 2008 : 
       a) Les taxes foncières selon régime à taux variés; 
       b) Le tarif des ordures; 
       c) Le tarif pour l=utilisation de l=eau; 
       d) Le tarif de déneigement; 
       e) Le tarif fixe; 
       f) Le tarif pour l=assainissement des eaux usées; 
       g) La taxe d=affaires (valeur locative); 



 

 

2 

 

       h) Le tarif annuel de location de terrain pour les maisons 
mobiles; 

       i) Le mode de paiement des taxes 2008; 
       j) Règlement de contrôle et de suivi budgétaires; 
      18. Rapport des comités; 
      19. Questions diverses : 
       Aucun sujet. 
      20. Période de questions; 
      21. Information du directeur général et secrétaire-trésorier : 
       a) Séance de travail du budget le 3 décembre 2007 à 
        17 h 30; 
       b) Réunion régulière du conseil, le 10 décembre 2007; 
       c) Adoption du budget le 12 décembre 2007 à 18 h 30; 
      22. Levée de l=assemblée. 

 
 
En conséquence, les résolutions suivantes sont conformes à l’ordre du jour. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Les points 8,  9, 10, 15, 21a), 21b) et 21c)  n’ont été que discutés aucune 
décision ne s’y rattache. 
 
b) Rapport du maire 
 
  Le maire, Daniel Rancourt, fait rapport de la situation financière de la 
  municipalité conformément à l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes. 
 
 

2007-11-169  3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION DU 9 
OCTOBRE 2007____________________________________________  

  
Il est proposé par le conseiller Éric Poiré, appuyé par la conseillère Denise 
Dubois et résolu : 

 
 QUE : Le procès-verbal de la session du 9 octobre 2007 soit adopté tel 

que présenté. 
 

  Adoptée à l’unanimité. 
 
 

2007-11-170  4. APPROBATION DES COMPTES 
    

   Il est proposé par le conseiller Éric Poiré, appuyé par le conseiller Yvan 
Verville et résolu : 

          
   QUE : Les items suivants soient acceptés : 

 
  a)     Rapport des comptes à payer : 
   - Liste au montant de 145 836,47 $; 
   - Liste au montant de 83 996,17 $; 
  
  b)     Chèques de paie du mois d’octobre 2007 : 

            - Paie du  9 octobre 2007 au montant de 18 802,96 $; 
          -    Paie du 23 octobre 2007 au montant de 18 327,80 $; 
  
  

 Adoptée à l’unanimité. 
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    5.  Période de questions 
   
      Aucune question. 
     
 
    6.  Correspondance reçue et envoyée d’octobre 2007 
 
      Le secrétaire-trésorier, Denis Bédard donne des informations concernant la 

correspondance reçue et envoyée au cours du mois d’octobre 2007. 
 
     

2007-11-171   7. ACQUISITION DE L’EMPLACEMENT 24-2, RANG 7 PAR 
MICHEL POTVIN__________________________________________ 

 
      Il est proposé par la conseillère Dianne Duchesne, appuyé par la conseillère 

Denise Dubois et résolu : 
 
      QUE : La Ville de Macamic autorise la vente à Michel Potvin du lot 24-

2 du Rang 7 du canton Royal-Roussillon, actuellement loué par 
bail à monsieur Fernand Germain.  La vente est faite pour le 
montant résiduel du bail, soit 1 190 $ plus taxes. 

 
      QUE : La Ville de Macamic autorise le maire, Daniel Rancourt ou le 

directeur général, Denis Bédard ou une des secrétaires-
trésorières adjointes, Joëlle Rancourt et Nicole Bouffard, à 
signer pour et au nom de la Ville les documents inhérents à cette 
vente. 

 
      Adoptée à l’unanimité. 

 
 

2007-11-172   11. PROGRAMME FIMR    
 

      Il est proposé par la conseillère Denise Dubois, appuyé par le conseiller 
Rock Morin et résolu : 

 
      QUE : Le directeur général, Denis Bédard, soit  autorisé  à présenter une 

demande d’aide financière au programme du Fonds sur 
l’infrastructure municipale rurale (FIMR) pour le déménagement 
et le réaménagement de l’hôtel de ville dans l’immeuble de la 
gare.  

 
     QUE : Le directeur général, Denis Bédard. est autorisé à signer et à 

compléter tous les documents requis et nécessaires pour 
l’exécution des présentes. 

 
   

Adoptée à l=unanimité. 
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2007-11-173  12. DEMANDE CPTAQ – VILLE DE MACAMIC 
 
      CONSIDÉRANT  QUE  cette  demande  est  conforme  aux   règlements 
      municipaux; 

 
      CONSIDÉRANT QUE la demande vise le lotissement les parties de lots 

33-P, 34-P,   35-P   et  36-P  du    Rang   1,   canton  La Sarre,  soit 119.83 
hectares ; 

 
      CONSIDÉRANT  QUE  cette  demande ne  causerait aucun préjudice  à 
      l=agriculture; 

 
      EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Éric Poiré appuyé par 

le conseiller Yvan Verville et résolu : 
 

      QUE :  Le directeur général, Denis Bédard ou une des secrétaires-
trésorières adjointes, Joëlle Rancourt et Nicole Bouffard, sont 
autorisés à signer et à compléter tous les documents requis et 
nécessaires pour l’accomplissement des formalités reliées à cette 
demande. 

              
      Adoptée à l’unanimité.  

      
 
2007-11-174  13. DEMANDE DE MONSIEUR ROSAIRE RIVARD 
 
      Il est proposé par  la conseillère  Denise Dubois,  appuyé par le conseiller 
      Éric Poiré et résolu : 
 
      QUE : La Ville  de Macamic refuse  la demande de monsieur Rosaire 
        Rivard, concernant  le partage  des  coûts pour la réparation de 
        l’entrée d’eau de sa propriété. 
 
      QUE : Le conseil municipal confirme ainsi la politique administrative à 
        l’effet que le coût de réparation et d’entretien des entrées d’eau 
        sont de la responsabilité financière de chaque propriétaire. 
 

 
 Adoptée à l’unanimité. 
 
 

2007-11-175                14.  ÉLECTION AU CONSEIL DE LA FQM 
 
      Il est proposé par la conseillère Denise Dubois, appuyé par le conseiller 
      Éric Poiré et résolu : 
 
      QUE : La Ville de Macamic appuie la candidature de monsieur  Claude 

Lamoureux pour siéger au sein du conseil d’administration de la 
Fédération québécoise des municipalités et également de celle de 
monsieur Philippe Barrette du Témiscamingue. 

 
      Adoptée à l’unanimité. 
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2007-11-176  16. AVIS DE MOTION POUR  ABROGER LE RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT 97-446 – BORDURE DE RUES___________________  
 
     AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Rock Morin qu’il y aura 

présentation, à une séance ultérieure, d’un règlement pour abroger le 
règlement d’emprunt 97-446 – Bordure de rues.  

 
    17.  Avis de motion pour règlements de taxes 2008 
 
2007-11-177   a)  Les taxes foncières selon le régime à taux variés 

 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Rock Morin qu=il y 
aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement concernant 
les taux de taxes foncières 2008 selon le régime à taux variés. 

 
2007-11-178      b)  Le tarif des ordures et matières récupérables 
 

AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Yvan Verville qu=il y 
aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement concernant 
le tarif des ordures et matières récupérables 2008.  

 
2007-11-179      c)  Le tarif pour l=utilisation de l=eau 
 

AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Denise Dubois qu=il 
y aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement 
concernant le tarif pour l=utilisation de l=eau 2008.   

 
2007-11-180      d)  Le tarif de déneigement 
 

AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Dianne Duchesne 
qu=il y aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement 
concernant le tarif de déneigement 2008.  

 
2007-11-181      e)  Le tarif fixe 
 

AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Éric Poiré qu=il y aura 
présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement concernant le 
tarif fixe 2008.   

 
2007-11-182      f)  Le tarif pour l=assainissement des eaux usées  
 

AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Rock Morin qu=il y 
aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement concernant 
le tarif pour l=assainissement des eaux usées 2008.   

 
2007-11-183      g)  La taxe d=affaires (valeur locative) 
 

AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Yvan Verville qu=il y 
aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement concernant 
la taxe d=affaires 2008. 
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2007-11-184      h) Le tarif annuel de location de terrain pour les maisons mobiles  
 

AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Denise Dubois qu=il 
y aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement 
concernant le tarif annuel de location de terrain pour les maisons 
mobiles 2008.   

 
2007-11-185      i) Le mode de paiement des taxes 2008 
 

AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Dianne Duchesne   
qu=il y aura présentation, à une séance ultérieure, d=un règlement 
concernant le mode de paiement des taxes 2008. 

 
2007-11-186     j) De contrôle et de suivi budgétaires 
 
         AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Dianne Duchesne       

          qu’il y aura présentation, à une séance ultérieure, d’un règlement de    
          contrôle et de suivi budgétaires ; 

 
 
18. Rapport des comités 
 

Les conseillères et le conseiller  Dianne Duchesne, Denise Dubois et Éric 
Poiré font rapport de leurs différentes rencontres. 

 
 

    19. Questions diverses  
 
      Aucune 
 

             
20. Période de questions 

  
 Aucune question 

 
 

 2007-11-187  22.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Rock Morin, 
appuyé par le conseiller Yvan Verville et résolu d’ajourner  l’assemblée au 
26 novembre 2007.  Il est 20 h 30. 
 
 

ADOPTÉ. 
 


